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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 

DU 26 DÉCEMBRE 2025  

 

Proposition de la résolution d'affectation du résultat 

de l'exercice clos le 30 juin 2025 

 

 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

 

L'Assemblée Générale décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 30 juin 2025 s'élevant 

à 541 509,16 euros de la manière suivante : 

 

Bénéfice de l'exercice  541 509,16 euros 

 

Affectation en totalité au compte « autres réserves » qui s'élève ainsi à 1 194 156,70 euros. 

 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au titre 

des trois derniers exercices ont été les suivants : 

 

Exercice clos le 30 juin 2022 : 400 000,00 euros, soit 1 000,00 euros par titre 

dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 400 000,00 euros 

 

Exercice clos le 30 juin 2023 : 400 000,00 euros, soit 1 000,00 euros par titre 

dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 400 000,00 euros 

 

Exercice clos le 30 juin 2024 : 400 000,00 euros, soit 1 000,00 euros par titre 

dividendes éligibles à l’abattement de 40% : 400 000,00 euros.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte que les dividendes distribués au titre 

des trois derniers exercices ont été les suivants : 

 

Exercice clos le 30 juin 2021 : 80 000,00 euros, soit 200,00 euros par titre 

dividendes éligibles à l’abattement de 40% : 80 000,00 euros 

 

Exercice clos le 30 juin 2022 : 400 000,00 euros, soit 1 000,00 euros par titre 

dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 400 000,00 euros 

 

Exercice clos le 30 juin 2023 : 400 000,00 euros, soit 1 000,00 euros par titre 

dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 400 000,00 euros 

 

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 26 décembre 2025  

 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 

 

 

 

Certifié conforme 

La Présidente  

Société HOLDING FM 
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RAPPORT DE GESTION DE LA PRÉSIDENTE 

À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE  

DU 26 DÉCEMBRE 2025 

 

Exercice clos le 30 juin 2025 

 

Chers associés, 

 

Conformément à la loi et aux statuts de notre Société, nous vous avons réunis en Assemblée 

Générale Ordinaire Annuelle afin de vous rendre compte de la situation et de l'activité de notre 

Société durant l'exercice clos le 30 juin 2025 et de soumettre à votre approbation les comptes 

annuels dudit exercice. 

 

Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant les 

pièces et renseignements prévus par la réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre 

disposition dans les délais légaux. 

 

Il vous sera également donné lecture du rapport de votre Commissaire aux Comptes sur les 

comptes annuels. 

 

 

ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ 

 

Situation et évolution de l'activité de la Société au cours de l'exercice 

 

Au cours de l'exercice écoulé clos le 30 juin 2025, l'activité de la Société a été la suivante : 

 

L’activité de la société a été conforme aux prévisions.  

 

Depuis le 30 juin 2025, date de clôture du dernier exercice, aucun évènement particulier n’est 

à signaler.  

 

Activités en matière de recherche et de développement 

 

Nous vous informons que la Société n'a effectué aucune activité de recherche et de 

développement au cours de l'exercice écoulé. 

 

 

 

 

 



FILIALES ET PARTICIPATIONS 

 

Activité des filiales et participations 

 

Vous trouverez dans le tableau annexé à notre bilan des informations relatives à l'activité et aux 

résultats des filiales de notre Société et des sociétés qu'elle contrôle. 

 

 

RÉSULTATS - AFFECTATION 

 

Examen des comptes et résultats 

 

Nous allons vous présenter en détail les comptes annuels que nous soumettons à votre 

approbation et qui ont été établis conformément aux règles de présentation et aux méthodes 

d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 

 

Un rappel des comptes de l'exercice précédent est fourni à titre comparatif. 

 

Au cours de l'exercice clos le 30 juin 2025, le chiffre d'affaires s'est élevé à 18 958 458 euros 

contre 15 003 880 euros lors de l'exercice précédent. 

 

Le montant des autres produits d'exploitation s'élève à -534 489 euros contre 543 989 euros 

pour l'exercice précédent. 

 

Le montant des autres achats et charges externes s'élève à 16 928 899 euros contre 

14 524 413 euros pour l'exercice précédent. 

 

Le montant des impôts et taxes s'élève à 18 775 euros contre 14 251 euros pour l'exercice 

précédent. 

 

Le montant des traitements et salaires s'élève à 329 213 euros contre 261 720 euros lors de 

l'exercice précédent. 

 

Le montant des charges sociales s'élève à 100 484 euros contre 85 815 euros pour l'exercice 

précédent. 

 

Le montant des dotations aux amortissements et provisions s'élève à 439 103 euros contre 

28 750 euros pour l'exercice précédent. 

 

Les charges d'exploitation se sont élevées à 17 816 497 euros contre 14 914 955 euros pour 

l'exercice précédent. 

 

Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice à 607 473 euros contre 632 914 euros lors de 

l'exercice précédent. 

 

Compte tenu d'un résultat financier de 94 837 euros (64 990 euros pour l'exercice précédent), 

le résultat courant avant impôts ressort pour l'exercice à 702 310 euros contre 697 905 euros 

pour l'exercice précédent. 

 



L'impôt sur les sociétés de l'exercice écoulé ressort à 196 401 euros contre 198 908 euros pour 

l'exercice précédent. 

 

Le résultat de l'exercice clos le 30 juin 2025 se solde ainsi par un bénéfice de 541 509,16 euros 

contre un bénéfice de 554 462,19 euros au titre de l'exercice précédent. 

 

Au 30 juin 2025, le total du bilan de la Société s'élevait à 11 724 365 euros contre 

10 216 451 euros pour l'exercice précédent. 

 

Proposition d'affectation du résultat 

 

Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de résultat 

et annexe) tels qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître un bénéfice de 541 509,16 euros. 

 

Nous vous proposons également de bien vouloir affecter le bénéfice de l'exercice clos le 30 juin 

2025 de la manière suivante : 

 

Bénéfice de l'exercice  541 509,16 euros 

 

En totalité au compte « autres réserves » qui s'élève ainsi à 1 194 156,70 euros. 

 

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société seraient de 

1 199 756,70 euros. 

 

Distributions antérieures de dividendes 

 

Afin de nous conformer aux dispositions de l'article 243 bis du Code général des impôts, nous 

vous rappelons que les dividendes distribués au titre des trois derniers exercices ont été les 

suivants : 

 

Exercice clos le 30 juin 2022 : 400 000,00 euros, soit 1 000,00 euros par titre 

                                                 dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 400 000,00 euros 

 

Exercice clos le 30 juin 2023 : 400 000,00 euros, soit 1 000,00 euros par titre 

                                                  dividendes éligibles à l'abattement de 40 % : 400 000,00 euros 

 

Exercice clos le 30 juin 2024 : 400 000,00 euros, soit 1 000,00 euros par titre 

                                                 dividendes éligibles à l’abattement de 40% : 400 000,00 euros.  

 

 

Dépenses non déductibles fiscalement 

 

Conformément aux dispositions de l'article 223 quater du Code général des impôts, nous vous 

demandons enfin d'approuver le montant des dépenses et charges non déductibles fiscalement 

visées à l'article 39, 4 dudit code, qui s'élèvent à un montant global de 37 683 euros, ainsi que 

l'impôt correspondant de 9 420 euros. 

 

 

 

 



CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES 

 

Nous allons vous donner lecture du rapport spécial de votre Commissaire aux Comptes sur les 

conventions visées à l'article L. 227-10 du Code de commerce. 

 

 

ADMINISTRATION ET CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ 

 

Nous vous précisons qu'aucun mandat de dirigeant ou de Commissaire aux Comptes n'est arrivé 

à expiration. 

 

En conclusion, nous souhaitons que ces diverses propositions emportent votre approbation et 

que vous vouliez bien donner à votre Président quitus de sa gestion pour l'exercice social sur 

les comptes duquel vous avez à vous prononcer. 

 

Nous espérons que ces propositions recevront votre agrément et vous invitons à vous prononcer 

sur les résolutions qui vont être soumises à votre vote. 

 

Signé en la forme électronique à la date figurant en page des signatures. 

 

 

 

 

Société HOLDING FM 

Présidente 
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